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À propos du COBALI 
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Définitions et réglementation 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

définitions provenant de la réglementation provinciale, vulgarisées par le COBALI. 

 

Bande riveraine : ƭƛǎƛŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜƴǘƻǳǊe un lac. La rive et la bande riveraine ne sont pas des 

synonymes ; la première a une largeur variant selon la réglementation en vigueur et est utilisée 

dans un cadre réglementaire. La bande riveraine représente toute ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŀƴǘΦ 

 

Limite du littoral : anciennement appelée ligne des hautes eaux, la limite du littoral est un concept 

pour délimiter la rive et le littoral ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ 

déterminer celle-ci. Celle privilégiée est la méthode botanique experte qui permet de situer 

ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques à une 

ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ. Elle peut également être déterminée par les crues 

0-2 an, le niveau atteint par les crues printanières en moyenne une année sur deux. 

 

Littoral : ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΦ Les plantes aquatiques émergentes et les plantes des milieux humides y sont incluses. 

 

Rive :  ōƻǊŘŜ ƭŜ ƭŀŎ ƻǳ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et assure la transition entre le milieu aquatique et le milieu 

terrestre. Elle maintient une bande de protection de 10 ou 15 mètres selon la pente. La rive est 

ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜs. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adapté du DǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎΣ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ du ministère du 

Développement durable, de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜments climatiques du Québec (MDDELCC, 

2015). tǊŜƴŘǊŜ ƴƻǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer mars 2022, mais les 

définitions de ce nouveau régime reprennent essentiellement ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ  

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/gestion-rives-

littoral-zones-inondables/regime-transitoire/interventions/identifier-delimiter    

Figure 1. Délimitation du littoral, de la rive et des zones inondables. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/gestion-rives-littoral-zones-inondables/regime-transitoire/interventions/identifier-delimiter
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/gestion-rives-littoral-zones-inondables/regime-transitoire/interventions/identifier-delimiter


7 
 

Mise en contexte 
 

En avril 2024, le Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI) ǎΩŜǎǘ Ǿǳ obtenir un 

financement provenant du Fonds régions et ruralité volet 2 de la municipalité régionale de comté 

de Papineau pour la réalisation du projet de Caractérisation des bandes riveraines du lac de 

ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŀǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ.  

 

Ce projet fut proposé à la MRC Papineau, ŎŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ƭŜ 

COBALI ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ Étant un lac grandement prisé par la 

villégiature et le tourismeΣ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ est un véritable attrait régional. Celui-ci rassemble 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŜǳǊǎ et des vacanciers. Un golf 

et un camping à proximité du lac présentent une offre pour des campeurs saisonniers et plusieurs 

visiteurs journaliers. Plus récemment, un développement résidentiel a vu le jour en bordure du 

tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ, augmentant les activités anthropiques à proximité du ruisseau. Le lac de 

ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ŀ ŞǘŞ désigné comme secteur prioritaire notamment, ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

qualité qui subit des pressions anthropiques de plus en plus importantes. 

 

Le COBALI, ayant réalisé deux campagnes ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜs ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ, avait ciblé ce dernier comme étant 

une potentielle source ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ et nutriments dans le lac. Drainant des secteurs 

agricoles, le terrain de golf, un nouveau développement résidentiel ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

camping, ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ dresser un portrait plus 

précis des enjeux. 

 

Ce projet comprend trois volets distincts, soit : 

 

Νр xċШĦċƖċĦƣĳƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĤċŰĬĲƚШƖŔƻĲƖċŔŰĲƚШĬƨШũċĦШĬĲШũќ ƖŊŔũĲб 
Ξр xċШĦċƖċĦƣĳƖŔƚċƣŔŸŰШĬƨШÂĲƣŔƣШƖƨŔƚƚĲċƨШĬĲШũќ ƖŊŔũĲШĲƣШũċШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬĲШĦċőŔĲƖƚШĬƨШ
ƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲШĬŔƚƣƖŔĤƨĳƚШċƨǂШƖŔƻĲƖċŔŰƚШĬĲШĦĲũƨŔрĦŔбШ 

Οр ÖŰĲШĦċůƓċŊŰĲШĬќĳĦőċŰƣŔũũŸŰŰċŊĲШĬĲШũċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШũќĲċƨШƖĳċũŔƚĳĲШƚƨƖШũĲШÂĲƣŔƣШƖƨŔƚƚĲċƨШ
ĬĲШũќ ƖŊŔũĲЮ 
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1. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ 

ΝЮΝШ~ĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲ 
Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 

protocole du Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL). Ce protocole a été développé par 

le ministère dǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa559tύ, (maintenant 

le MELCCFP) Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό/w9 [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎύ afin 

ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀŎǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ procéder à 

une telle analyse.  

 

La caractérisation Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ 

vitesse. Des fiches sont remplies pour chacune des différentes zones homogènes de bandes 

riveraines observées dans la rive. La caractérisation visée dans ce protocole prend toujours en 

compte une bande riveraine de 15 mètres à partir de ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀu. Ces deux modifications 

permettent de simplifier lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩanalyse terrain.  

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl (résidentiel, agricole, production 

forestière, naturelle, etc.). Tout aménagement dans la bande riveraine est inscrit, par exemple la 

végétation ornementale et les murets sont notés. Le taux de dégradation du rivage (sol dénudé, 

érosion, routes, etc.) est pris en note afin de bien établir la cote qui sera attribuée à cette zone. 

Ainsi le pourtour du lac est découpé en zones homogènes et non propriété par propriété. La 

cartographie a ensuite été pǊƻŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ !ǊŎDL{ tǊƻΦ 

 

 

 

Les travaux ont été réalisés par Mariève Charette, chargée de projets au COBALI et responsable 

ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ό!tt[!ύ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ƭŜ п ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΦ 

 

 

 

Figure 2. Exemple de zones définies par l'utilisation du sol dans la bande riveraine, MDDEP et CRE Laurentides, 2007. 
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ΝЮΞШ9ċƖċĦƣĳƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШĤċŰĬĲƚШƖŔƻĲƖċŔŰĲƚШĬƨШũċĦШĬĲШũќ ƖŊŔũĲ 
[Ŝ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ a une superficie de 4,54 km2 et ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ est entièrement 

situé dans le territoire de la municipalité de Val-des-Bois. Toutefois, une très faible superficie de 

rives, à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ Řǳ ƭŀŎ, est située à Notre-Dame-de-la-Salette. Son bassin versant est de 

114,4 km2. Son tributaire ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŜ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ, draine plus de 86% de ce territoire 

(Lachance et Beauchemin, 2008). /Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ se jette Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ à 

ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ Řǳ ƭŀŎΣ Ł bƻǘǊŜ-Dame-de-la Salette, drainant une partie du territoire de cette 

municipalité et, dans sa partie amont, de la réserve faunique de Papineau-Labelle. Deux pôles 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΣ ǎƻƛǘ la portion nord-ouest où 

réside la majorité des riverains (résidences et villégiature) et le sud-est où est installé un 

important ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜs incluant une grande plage, un camping et un golf. 

Les activités récréotouristiques sont donc concentrées sur le territoire de la municipalité de 

Notre-Dame-de-la-Salette, Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΦ On retrouve aussi dans ce 

secteur des résidences et des activités agricoles, ces dernières situées plus en amont sur le 

ruisseau.  tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀŎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /h.![L en 2019 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ό/h.![LΣ нлмфύΦ 

 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols dans la bande riveraine (figure 3). ¦ƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ 

comprise dans la réserve faunique Papineau-Labelle et demeure sous couvert forestier. La figure 

3 illustre lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ dans la rive du lac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

53%
45%

2%

Naturelle Habitée Infrastructures

Figure 3. Utilisation du sol dans la rive autour du lac de l'Argile. 
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[Ŝǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ occupées à 53% par la végétation naturelle, à 45% de zones 

ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н҈ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Le tableau 1 présente la composition de la végétation 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ sur une profondeur de 15 mètres de terrain à partir du 

bord de lΩŜŀǳΦ La végétation ornementale comprend les terrains gazonnés et les aménagements 

paysagers. Les matériaux inertes peuvent comprendre les chemins, les enrochements et les 

murets. 

 
Tableau 1. Représentation des types d'aménagements par catégorie d'utilisation du sol dans les bandes riveraines du 
lac de l'Argile en 2024. 

Type 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Naturelle Habitée Infrastructures Total 

Végétation 

naturelle 
53,3% 23,3% 0% 76,6% 

Végétation 

ornementale 
0% 17,7% 0,2% 17,9% 

Matériaux 

inertes 
0% 4% 1,6% 5,6% 

Total 53,3% 45% 1,8% 100% 

 

À noter que dans ce tableau, les pourcentages des différents types de végétation sont par rapport 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ όмлл҈ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎύ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

territoire, qui ont chacune un total partiel. /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ 

des données de caractérisation des bandes riveraines du protocole RSVL  

 

Dans les zones habitées, il est possible de remarquer que la végétation naturelle et la végétation 

ornementale occupent un pourcentage de la rive qui est comparable, soit 23,3% et 17,7% de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ respectivement. Bien que les matériaux inertes ne représentent pas un 

pourcentage qui semble très important, il est important de se rappeler que pour que les services 

écologiques attribuables à la bande riveraine puissent avoir lieu, celle-ci doit être pleinement 

végétalisée. Finalement, le 53% de rives naturelles comprend en grande majorité les rives incluses 

dans la réserve Papineau-Labelle.  

 

En 2008, le COBALI avait mandaté la firme Bélanger agro-consultant pour produire une étude 

écologique comprenant la caractérisation de la bande riveraine et de ses composantes au lac de 

ƭΩ!ǊƎƛƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴƻǘŀƛǘ ζ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎétation à plusieurs endroits 

dans la partie nord-Ŝǎǘ Řǳ ƭŀŎΧ », « la présence de muret représentait 5% du pourtour du lac » et 

« ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Řǳ ƭŀŎΧ » (Lachance et Beauchemin, 2008, p. 19).  

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нллу ŀǾŀƛǘ ŞǾŀƭǳŞΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎΣ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

représentait alors 64 %, contre 26,2 % pour la végétation ornementale et 10,2 % de matériaux 
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ƛƴŜǊǘŜǎΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ 

à: 33,3% de végétation naturelle, 48,2% de végétation ornementale, et 18,5% de matériaux 

inertes. En 2024, en calculant pour ces mêmes zones seulement, on arrive à 49% de végétation 

naturelle, 38,2 % de végétation ornementale, 11,9 % matériaux inertes. 

 

Les résultats comparatifs suggèrent donc que les pourcentages de recouvrement par les murets, 

les matériaux inertes et la végétation ornementale dans les bandes riveraines humanisées ont 

diminué entre 2008 et 2024 au profit de la végétation naturelle. Il faut toutefois garder en tête 

ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭŀ ƳşƳŜΣ ƴƛ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴ 

biais méthodologique. Malgré tout, il semble que les bandes riveraines soient davantage 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлнп ǉǳΩŜƴ нллуΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎt une bonne nouvelle. Selon certains riverains, les 

ƴƛǾŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳΩŜƴ нллу ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǳǘ-être expliquer en partie la plus grande 

présence de végétaux indigènes au bord du lac dans les secteurs de faible pente. 

 

Pour 2024, en combinant la végétation ornementale (gazon, aménagements floraux et horticoles 

non indigènes) aux matériaux inertes (enrochements, béton, murets), on arrive à la conclusion 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ de la surface des rives habitées est artificialisée, ce qui est élevé. 

 

La répartition de la végétation naturelle dans les bandes riveraines par zone homogène est 

présentée sur la carte à la figure 6. Deux concentrations de secteurs homogènes plus 

problématiques peuvent être observées aux extrémités du lac. Tel que mentionné 

précédemment, la rive est du lac se retrouve presque entièrement en terres publiques dans la 

réserve faunique Papineau-Labelle. Les zones habitées présentent majoritairement des bandes 

ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩeau du lac. Les annexes 

A et B présentent les fiches terrain de caractérisation par zones homogènes pour plus de détails. 

 

 

 
 
Figure 4Φ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘŀōƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ insuffisante. 
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Figure 5Φ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΦ 

Les figures 4 et 5 présentent des exemples de secteurs où la végétation ne remplit pas les rôles 

de protection attribués à la bande riveraine. 
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Figure 6. Caractérisation des bandes riveraines autour du lac de l'Argile, 2024 
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2. Caractérisation du Petit ruisseau de ƭΩ!ǊƎƛƭŜ 
 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ aŀǊƛŝǾŜ /ƘŀǊŜǘǘŜ Ŝǘ aŀǊƛŜ 

Lagrandeur, chargées de projets au COBALI les 30 et 31 mai 2024. Le protocole cité 

précédemment a également été utilisé pour la caractérisation des rives du Petit ruisseau de 

ƭΩ!ǊƎƛƭŜΣ ƛƭ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŀǊ ƭƻǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ 

caractérisation personnalisée pour les cahiers du propriétaire. 

 

Le 9 Ƴŀƛ нлнпΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ via Postes 

Canada afin de les informer que des travaux de caractérisation auraient lieu prochainement. Cet 

avis a été acheminé sous forme de lettre de courtoisie informant que deux employées allaient 

ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜŎŜǾǊŀƛŜƴǘ dans 

les prochains mois un cahier du propriétaire contenant des informations sur la bande riveraine et 

les résultats des travaux. Ils étaient également invités à communiquer avec le COBALI au besoin. 

Le cahier du propriétaire est un outil qui permet de sensibiliser les riverains de façon 

personnalisée. Par exemple, Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ƻǴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŞs, le cahier 

du propriétaire permet ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ le propriétaire et de transmettre des conseils sur la 

problématique propre à son terrain. En somme, 21 cahiers du propriétaire ont été produits et 

transmis aux personnes concernées (certains propriétaires possédaient plusieurs terrains). Les 

cahiers ont été envoyés aux propriétaires via Postes Canada au courant du mois de septembre 

2024.  

 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ 

ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ¢ƘƻƳŀǎ Sud à proximité du golf et du même 

point ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ǉƻƴǘ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ¢ƘƻƳŀǎ Sud en direction du village. La 

première section comprend des résidences privées, le camping et le golf alors que la seconde est 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

riveraine.   

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /h.![L ŘŜ 

ŎƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

ainsi que ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ et nutriments Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎΦ tƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛǎΣ ǎƻƛǘ :  

Νр xĲШƚĲĦƣĲƨƖШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũШƕƨŔШĤŸƖĬĲШũќĲůĤŸƨĦőƨƖĲб 
Ξр xĲШĦċůƓŔŰŊб 
Οр xĲШŊŸũŉб 
Πр xĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũШĲŰƣƖĲШũĲШŊŸũŉШĲƣШũĲШĦőĲůŔŰШÑőŸůċƚШÉƨĬб 
Ρр xĲШƚĲĦƣĲƨƖШċŊƖŔĦŸũĲЮ 
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ΝЮ ÉĲĦƣĲƨƖШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũШƓƖĿƚШĬĲШũќĲůĤŸƨĦőƨƖĲШĬƨШÂĲƣŔƣШƖƨŔƚƚĲċƨШĬĲШ
ũќ ƖŊŔũĲ 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ habitée sur les deux rives. Les bandes riveraines 

sont problématiques et fortement enrochées. La rive change ensuite de vocation sur le terrain du 

camping Royal Papineau. De la végétation est présente, mais gagnerait à être élargie dans une 

petite partie de la rive. 5ŜǳȄ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜnt soit une bétonnée (figure 7) et une 

seconde proche du pont qui ne semble plus être entretenue (figure 8). En majorité la rive est reste 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ƎƻƭŦΦ [ŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ non conforme sauf quelques 

terrains où la bande riveraine est présente, Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ 

remplir tous les rôles écologiques qui lui sont attribués.  

 

   
 

 

 

Figure 7. Mise à l'eau du camping. 

Figure 8. Mise à l'eau du camping non entretenue. 
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Les figures 9 et 10 présentent des exemples de propriétés dont la bande riveraine est 

problématique ou ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ La majorité de la végétation observée est 

ornementale et entretenue. Quelques infrastructures et aménagements ont été observés à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΦ Seulement trois terrains ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ 

début de la propriété du camping sur la rive ouest ont une bande riveraine conforme, dont deux 

sont des terrains vagues. Un lot étroit (5 874 330) accueillant des lignes électriques est 

pleinement végétalisé contrairement à ce qui est présenté sur le fond de carte1 de la figure 12. 

 

 
1 Le fond de carte est issu ŘΩǳƴŜ imagerie ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞŎƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊ datant de 2014, source Gouvernement 
du Québec. 

Figure 9. Propriétés ŀȅŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜmbouchure tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝƴ нлнпΦ 

Figure 10. ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ŏŀƴƻǘ ǎǳǊ ƭŜ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ, 2024. 



17 
 

 

Figure 11. Bandes riveraines conformes (à gauche secteur résidentiel et à droite secteur camping) à proximité du pont 
du camping, 2024. 

La figure 11 présente à droite la rive conforme du camping et directement sur la gauche les 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǳǊōƛŘŜΦ La photo 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǾǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ Ǉƻƴǘ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ 
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Figure 12. Caractérisation des bandes riveraines dans le secteur résidentiel Ł ƭΩŜmbouchure du Petit ruisseau de 
l'Argile. 
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ΞЮ ÉĲĦƣĲƨƖШĬƨШĦċůƓŔŰŊ 

Les bandes riveraines présentes dans le secteur du camping sont très variables. La rive est du 

ruisseau, qui ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ, est considérée conformeΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜ 

présente beaucoup de terrains pour campeurs saisonniers. Plusieurs installations permanentes 

comme des patios et des cabanons y sont observées. Puisque les terrains de camping sont plus 

étroits, la ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ importante que dans un 

secteur résidentiel conventionnel. La majorité des terrains ont une rive tondue et une végétation 

insuffisante pour remplir les rôles attribuables à la bande riveraine.  

 

 

 

 
Figure 14. Exemple de terrain gazonné et d'infrastructures dans la rive sur un terrain de camping saisonnier. 

Figure 13. Végétation en rive récemment coupée. 
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Figure 15. Plusieurs infrastructures permanentes dans la rive, sol mis à nu, tonte de gazon dans la rive. Terrain de 
camping saisonnier. 

Outre les terrains de camping saisonniers qui présentent des rives non conformes, les portions de 

bandes riveraines qui sont entre les terrains sont pleinement végétalisées. 

 

Une ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩŜŀǳ (Nerodia sipedon) a été observée durant la caractérisation à proximité du 

lot appartenant au camping. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ espèce jugée vulnérable au Québec, ce qui lui confère 

un statut de protection.  

 

La rive gauche du camping présente des bandes riveraines composées entre 40 et 60% de 

végétation naturelle. Celles-Ŏƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΦ 
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Figure 16. Caractérisation des secteurs du camping et du golf en bordure du Petit ruisseau de l'Argile. 
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ΟЮ ÉĲĦƣĲƨƖШĬƨШŊŸũŉ 

[Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ tŜǘƛǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ qui borde le terrain 

de golf sont très variables. Quelques secteurs ont des bandes riveraines larges avec plusieurs 

strates de végétation différentes (herbacées, arbustes et arbres) alors que ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 

partiellement conformes, composées ŘΩune bande de végétation plus étroite que ce que la 

réglementation exige. Quelques secteurs problématiques, présentant une érosion prononcée et 

marqués par une absence de végétation, ont également été observés. Un changement dans la 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ notéΣ ƭΩŜŀǳ semble devenir plus turbide entre le golf et le camping. En 

effet, iƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ƎƻƭŦ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǳǊōƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀƳǇƛƴƎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ Des nids de ouitouches (poisson de la famille des cyprinidés) 

ont été observés sur le substrat de ce tronçon ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛŘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ 

riverains.  

 

 
Figure 17. Bande riveraine végétalisée sur une largeur inférieure à la réglementation, mais présentant de grands arbres 
matures, secteur golf. 
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Figure 18. Secteur d'érosion arborant une très faible végétation gazonnée en rive, secteur golf. 

 
Figure 19. Bande riveraine végétalisée sur une largeur inférieure à la réglementation, secteur golf. ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜs 
sont présents et ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜ est remarquée. 


















































